
 
  

 

MAIRIE DE CHAMPDIEU 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUIN 2025 
 

Délibération n°2025-033-DE 
 

  
OBJET : Convention tri-partite réseau COPERNIC 
 
 
En exercice : 
18 membres 
 
 
Présent(s) : 12 
Excusé(s) : 5 
Pouvoir(s) : 4 
Absent(s) : 1 
 
Pour : 16 
Contre(s) : 0 
Abstention(s) : 0 
 
 

Le dix huit juin deux mille vingt cinq, 20h00, le Conseil Municipal s’est réuni, sous la 
présidence de Monsieur COUCHAUD Patrice, Maire. 

Date de convocation : 11 juin 2025 

Les membres présents en séance : 

Patrice COUCHAUD, Jeanne MAILLARD, Yves CHAZAL, Frédéric DUFOUR, 
Chantal MEDAL, Evelyne SKORUPOWSKI, Alain CHEVET, Pierre-Marie BROSSE, 
Catherine RIVAL FOUBERT, David MASSACRIER, Camille DECOMBE, Mickaël 
MASSARO 

Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir : 

Patricia CHOMARAT pouvoir à Yves CHAZAL, Patrick MICHAUD pouvoir à Alain 
CHEVET, Marie-Noëlle THIOLLIER pouvoir à Patrice COUCHAUD, Stéphanie 
SEON pouvoir à Jeanne MAILLARD 

Le ou les membres absent(s) : 

Sabine GAUDIO 

Le ou les membres excusé(s) : 

Patricia CHOMARAT, Patrick MICHAUD, Marie-Noëlle THIOLLIER, Stéphanie 
SEON, Céline VACHERON 

Secrétaire de séance : Monsieur Yves CHAZAL 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Département via la Médiathèque départementale apporte un concours 
au bon fonctionnement de la bibliothèque municipale et du réseau communautaire de bibliothèques par :  

- L’expertise et les conseils techniques, 

- L’offre de formation, 

- L’ingénierie culturelle, 

- L’offre documentaire (prêt de documents, ressources numériques de la Médiathèque Numérique 
de la Loire, outils d’animation…)  

 





Monsieur le Maire rappelle que les compétences de Loire Forez Agglomération (LFA) sont prévues par ses 
statuts dans le cadre du réseau Copernic à savoir :  

- Coordonne et met en œuvre les projets culturels structurants sur les équipements 
communautaires, 

-  Accompagne et conseille les équipes de bibliothèques- médiathèques du territoire, 

- Mutualise et achemine les réservations issues des collections intercommunales et 
départementales sur l’ensemble du territoire. 

Monsieur le Maire rappelle également les enjeux sociaux, culturels et économiques du développement de 
la lecture publique sur le territoire. 

Monsieur le Maire présente ensuite le contenu de la convention tripartite de partenariat et d’objectifs 
proposée par Loire Forez Agglomération et le Département :  

- La gratuité d’accès à la bibliothèque, aux animations et actions culturelles, 

- La formation des salariés et bénévoles intervenant dans le domaine de la lecture publique, avec 
notamment la prise en charge des frais annexes à ces formations, 

- L’entretien des équipements et du bâtiment ainsi que son accessibilité,  

- Préconisation d’un budget de 0.5 € par habitant pour développer l’action culturelle,  

Monsieur le Maire précise enfin que les objectifs définis dans la convention feront l’objet d’évaluations en 
2026. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention tripartite de 
partenariat et d’objectifs avec Loire Forez Agglomération et le Département. 

 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil municipal : 

- APPROUVE la convention ci-dessus présentée 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant 

 

Champdieu, le 18 juin 2025 

 

Le secrétaire de séance    Le Maire, 

Monsieur Yves CHAZAL 
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